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ARTICLE 7

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant : 

« « La nation se fixe pour objectif d’attribuer une majoration de pension de retraite par enfant d’un 
montant forfaitaire de 500 € pour 2024. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe de La France insoumise-NUPES propose que la pension des 
retraité·es soit majorée de 500 euros par enfant par an, jusqu’au quatrème enfant inclus. 
Actuellement, une majoration de 10 %, seulement à partir du troisème enfant, est accordée. Or, que 
l’on soit riche ou pauvre, le gain des droits à la retraite lié aux enfants devrait être le même. Le 
système actuel favorise les plus riches : plus la pension est élevée, plus le gain l’est également. Il 
renforce également les inégalités de pension au sein du couple, les pensions des femmes étant 
inférieures de 40 % par rapport à celle des hommes.

Nous proposons donc dans cet amendement une majoration à égalité entre parents de 500 euros par 
enfant et par an."


